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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société immo-
bilière du Québec à instituer un régime d’emprunts à
court terme ou à long terme, à conclure les ententes
nécessaires à sa réalisation et à émettre en conséquence
tout titre d’emprunt auxdites conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, en vertu du régime d’emprunts
précité, d’autoriser le ministre des Services gouverne-
mentaux, après s’être assuré que la Société immobilière
du Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à verser à la
Société immobilière du Québec les sommes requises
pour suppléer à leur inexécution ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les décrets
n° 587-2001 du 23 mai 2001 et n° 288-2002 du 20 mars
2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et du
ministre des Services gouvernementaux :

QUE la Société immobilière du Québec soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à court terme auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
ou à long terme auprès du ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à con-
currence d’un montant total en cours de 1 000 000 000 $,
et ce, jusqu’au 30 juin 2008, à conclure les ententes
nécessaires à sa réalisation et à émettre en conséquence
tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme ou à long
terme comporte les modalités, les caractéristiques et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Société immobilière du Québec le 16 mars 2005 et
portée en annexe à la recommandation conjointe du
ministre des Finances et du ministre des Services gou-
vernementaux, ces modalités, caractéristiques et condi-
tions étant approuvées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, en vertu du régime d’emprunts précité, le ministre
des Services gouvernementaux, après s’être assuré que
la Société immobilière du Québec n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, soit autorisé à verser à la Société immobilière
du Québec les sommes requises pour suppléer à leur
inexécution ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption les décrets n° 587-2001 du 23 mai 2001 et
n° 288-2002 du 20 mars 2002, sans pour autant affecter
la validité des emprunts conclus sous leur autorité avant
la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43984

Gouvernement du Québec

Décret 220-2005, 23 mars 2005
CONCERNANT l’institution par la Régie des installations
olympiques d’un régime d’emprunts à court terme
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
est une personne morale dûment instituée en vertu de la
Loi sur la Régie des installations olympiques (L.R.Q.,
c. R-7) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 14
de cette loi, la Régie des installations olympiques peut
accomplir tout ce qui est utile à la réalisation de ses fins,
et notamment, contracter des emprunts par billets, obliga-
tions ou autres titres, au taux d’intérêt et aux autres
conditions que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 322-2003 du 5 mars 2003
autorise la Régie des installations olympiques, jusqu’au
31 mars 2005, à contracter des emprunts à court terme
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, pour un montant en capital global en circulation
incluant les coûts de financement de 132 000 000 $ en
monnaie légale du Canada ;

ATTENDU QUE le décret n° 1265-2003 du 3 décembre
2003 majore de 25 000 000 $ le montant prévu au décret
n° 322-2003 du 5 mars 2003 remplaçant le montant de
132 000 000 $ par celui de 157 000 000 $ ;

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
prévoit contracter des emprunts à court terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 115 000 000 $,
jusqu’au 31 mars 2006, puis, à compter de cette dernière
date, de 60 000 000 $, jusqu’au 31 mars 2007, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment ;

MAHEUXOD
Décret 220-2005, 23 mars 2005
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ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
désire instituer un régime d’emprunts à court terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Régie
des installations olympiques a adopté le 8 mars 2005
une résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et de la
ministre du Tourisme, afin notamment de demander au
gouvernement de l’autoriser à instituer un régime d’em-
prunts à court terme, à conclure les ententes nécessaires
à sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt, auxdits taux d’intérêt et conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie des ins-
tallations olympiques à instituer un régime d’emprunts à
court terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt,
auxdits taux d’intérêt et conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, en vertu du régime d’emprunts
précité, d’autoriser la ministre du Tourisme, après s’être
assurée que la Régie des installations olympiques n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, à verser à la Régie des installa-
tions olympiques les sommes requises pour suppléer à
leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et de la
ministre du Tourisme :

QUE la Régie des installations olympiques soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à court terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 115 000 000 $,
jusqu’au 31 mars 2006, puis, à compter de cette dernière

date, de 60 000 000 $, jusqu’au 31 mars 2007, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation
et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme comporte les
taux d’intérêt, les modalités, les caractéristiques et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Régie des installations olympiques le 8 mars 2005
et portée en annexe à la recommandation conjointe du
ministre des Finances et de la ministre du Tourisme, ces
taux d’intérêt, modalités, caractéristiques et conditions
étant approuvés ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, en vertu du régime d’emprunts précité, la
ministre du Tourisme, après s’être assurée que la Régie
des installations olympiques n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, soit autorisée à verser à la Régie des installa-
tions olympiques les sommes requises pour suppléer à
leur inexécution ;

QUE le présent décret entre en vigueur le 1er avril
2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43985

Gouvernement du Québec

Décret 222-2005, 23 mars 2005
CONCERNANT l’octroi au Centre de recherche indus-
trielle du Québec d’une aide financière de 15 000 000 $
pour l’exercice financier 2004-2005

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique et régional et
de la Recherche (2003, c. 29), le ministre a pour mission
de soutenir le développement économique et régional
ainsi que la recherche en favorisant notamment la coor-
dination et la concertation des différents acteurs des
domaines économiques, scientifiques, sociaux et culturels
dans une perspective de création d’emplois, de prospé-
rité économique, de développement scientifique, de déve-
loppement durable et de prise en charge de ce dévelop-
pement par les collectivités locales et régionales dans le
cadre d’un partenariat entre elles et l’État ;


